
   
 

31/03/2018 

      MINUTE SSE 
 

Les Equipements de Protection Individuel (EPI) 

Le chef d’entreprise a l’obligation de fournir les EPI nécessaires à ses salariés et doit les renouveler  en cas 

de besoin. Les salariés ont l’obligation de les por ter selon l’article 2.3 du règlement intérieur ACTI  en vigueur.  

 
 

 
 

La Santé, Sécurité et l’Environnement sont notre pr iorité ! 

PROTECTION DE LA TETE : Casque, 
casquette anti heurt, cagoule 
Protège des chutes d’objets et des chocs ou 
les projections 
Attention à la date de limite d’utilisation sur les 
casques 
 

PROTECTION AUDITIVE : Casque anti 
bruit ou bouchons d’oreille 
Protège du bruit lors du travail dans un 
environnement >80 db 

PROTECTION DES MAINS : manutention, 
anti coupure, soudure, chimique, anti 
vibration, isolant 
Protège contre les blessures, les brûlures  et le 
contact avec des produits dangereux 

VETEMENTS DE TRAVAIL  : veste et 
pantalon, blouson et combinaison anti 
acide dans certaines zones 
Protège le corps et la peau 
Attention au type de combinaison (jaune, 
verte ou grise en fonction du client) 
 

PROTECTION DES YEUX : Lunettes, sur -
lunettes ou masques 
Protège contre les projections, éclats et 
intensité lumineuse 
 

PROTECTION RESPIRATOIRE : Masque 
type P3, à cartouche, de fuite, détecteurs 
de gaz 
Protège contre les poussières, les vapeurs et 
les produits dangereux 
Attention à consulter la FDS du produit 
 

PROTECTION CONTRE LA CHUTE : 
Harnais avec longes 
Protège lors de travaux en hauteur 
présentant un risque de chute 
 

CHAUSSURES DE SECURITE : Hautes, 
basses, isolantes ou bottes risque 
chimique 
Protège contre les chutes d’objets, les 
perforations et les produits dangereux 
Attention à consulter la FDS du produit 
En cas de risque électrique, venir compléter 
la chaussure isolante avec la mise en place 
du tapis 


